Convocation du Conseil Municipal du 20 avril 2026, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· [bookmark: _Hlk199923951]Intervention Elan Baigneaudais
· Approbation du procès-verbal du 30 mars 2026
· Délibération délégués CNAS
· Délibération délégués Gironde Ressources
· Délibération délégués commissions CDC
· Délibération délégations octroyées par le conseil municipal au Maire
· Délibération de délégation au Maire admissions en non-valeur
· Délibération référent déontologue
· Délibération désignation commission communale des impôts directs
· Délibération taux d’imposition des taxes directes locales pour 2026
· Délibération vote du Budget Primitif 2026
· Délibération taux de fongibilité 
· Délibération délégué CLECT
· Délibération délégués Office de Tourisme de l’Entre Deux Mers
· Délibération acceptation remboursement Groupama sinistre
· Questions diverses



PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 27 AVRIL 2026


Présents : Sandrine ALLAIN, Sophie BASSAN, Christophe GUILHON, Pascale CRUCHON,  Thierry DONVAL, Stéphanie PARCELLIER, Sandrine PONDARRE, Adrien WINTRINGER,  Lucas BERTHOMIEU, Magali PALACIN

Absent : Valérie BRUNET (pouvoir à Magali PALACIN)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON


INTERVENTION ELAN BAIGNEAUDAIS

Ils demandent la date précise de la fête de juillet, elle est fixée au 28 juin. Beaucoup de membres de l’Elan Baigneaudais absents à cette date. Hervé PARCELLIER voudrait relancer marche et VTT : 4 encadrants minimum. Propose un circuit 15/20 km avec une halte (à confirmer) au lac de Laubesc à Cessac. Départ VTT, marche avec halte à la Motte à Baigneaux.
Samedi soir : auberge espagnole à l’église. Une plancha sera à disposition.
Vide grenier du 7 juin : demande d’utiliser le pré comme parking. Voir possibilité d’installer des prises extérieures (avec puissance) côté fosse septique.
Journée éco citoyenne (10 mai) : pas de réponse de Surf Rider pour les sacs poubelles et les kits de nettoyage. Départ 10 h (rendez-vous à 9 h 30).

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 30 MARS 2026

Magali PALACIN : pas de mention de la CDC dans le procès-verbal. Pour le projet de la végétalisation du cimetière : accès handicapés. Pour le locker : différents lieux envisagés autour de la salle des fêtes.

Validation du procès-verbal du 30 mars 2026 :   Pour : 9    Abstentions : 2      Contre : 0




DELIBERATION N° 2026/22 : DELEGUES CNAS

Madame le Maire précise qu’il y a lieu de désigner un délégué élu et un délégué agent.

Magali PALACIN propose sa candidature en tant que délégué élu.

Le conseil municipal désigne :

· Magali PACALIN : Délégué élu
· Patricia NADEAU : Délégué agent


Pour : 11                         Abstention : 0                                 Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/23 : DELEGUES GIRONDE RESSOURCES

Vu l’article L5511-1 du code général des collectivités territoriales qui dispose que : « Le département, des communes et des établissements publics intercommunaux peuvent créer entre eux un établissement public dénommé agence départementale. Cette agence est chargée d'apporter, aux collectivités territoriales et aux établissements publics intercommunaux du département qui le demandent, une assistance d'ordre technique, juridique ou financier. » ;
Vu la délibération du Conseil Départemental de la Gironde en date du 14 décembre 2016 ayant pour objet d’approuver la création de cet établissement public administratif ; 
Vu les statuts de l’agence technique départementale dénommée « Gironde Ressources », adoptés par l’Assemblée Générale Constitutive en date du 24 mai 2017 ;
Vu le règlement intérieur de l’agence technique départementale « Gironde Ressources » adopté par le conseil d’administration en date du 18 mars 2018 ;
Vu la délibération du conseil municipal n° 2021/01 en date du 4 janvier 2021 approuvant l’adhésion de la commune à l’Agence Technique Départementale « Gironde Ressources », 
Considérant que le Département a décidé de créer l'Agence technique départementale « Gironde Ressources » afin d'apporter aux communes et établissements publics intercommunaux une assistance d'ordre technique, juridique et financier ;
Considérant que l'Agence technique départementale « Gironde Ressources » répond aux besoins d'ingénierie de la commune, après en avoir délibéré, 

DECIDE :

- De désigner le Maire ou son représentant ainsi que son suppléant pour siéger à l'assemblée générale :

	- Mme Sandrine ALLAIN, en qualité de titulaire
	- M. Lucas BERTHOMIEU, en qualité de suppléant

- D’autoriser Mme le Maire à signer tous les documents relatifs à cette décision.


Pour :  11                        Abstention : 0                                 Contre : 0


La cotisation annuelle auprès de l’agence technique est de 100 €.


DELIBERATION N° 2026/24 : DELEGUES COMMISSIONS CDC

Madame le Maire énonce les conseillers qui se sont positionnés pour chaque commission.

Madame le Maire précise que la commune peut désigner des membres du conseil municipal pour siéger aux commissions de la Communauté des Communes Rurale de l’Entre-Deux-Mers.
Le conseil municipal a désigné aux commissions suivantes : 

· Bâtiments et travaux : Christophe GUILHON
· Développement économique et urbanisme : Christophe GUILHON et Valérie BRUNET se présentent Christophe GUILHON est élu
· Petite enfance, enfance et jeunesse : Pascale CRUCHON
· Développement durable et environnement : Sandrine ALLAIN
· Finances : Christophe GUILHON
· Services à la population, projet social de territoire : Magali PALACIN
· Promotion du territoire, communication, tourisme : Adrien WINTRINGER
· Ressources humaines : Sophie BASSAN
· Voirie, infrastructures, PDIPR et sites PDESI : Christophe GUILHON
· Transition agricole : Sophie BASSAN
· Monde associatif : Stéphanie PARCELLIER

Pour :  10                        Abstention : 1                                 Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/25 : DELEGATION ACCORDEES AU MAIRE

Le conseil municipal peut déléguer au maire certaines de ses attributions afin d’assurer une gestion efficace et réactive des affaires courantes de la commune. Ces délégations, limitées aux compétences expressément énumérées par la loi, permettent de simplifier les procédures administratives tout en garantissant la continuité du service public.
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23,
Vu l’installation officielle du conseil municipal lors de sa séance du 20 mars 2026 suite au renouvellement général du conseil municipal lors des élections municipales du 15 mars 2026.
Vu le procès-verbal d’élection du maire et des adjoints en date du 20 mars 2026,
Considérant que ces délégations permettent d’assurer une gestion réactive des affaires courantes de la commune tout en garantissant la continuité du service public et qu’elles évitent des procédures administratives lourdes pour des décisions relevant de la gestion quotidienne, sans pour autant priver le conseil municipal de son pouvoir de contrôle,
Considérant que le maire est tenu de rendre compte de ces décisions au conseil municipal à chacune de ses réunions obligatoires,
Considérant que le conseil municipal conserve par ailleurs la possibilité de mettre fin à tout moment aux délégations accordées,
Après en avoir délibéré, le conseil municipal :
· Délègue au maire, pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions et le charge ainsi : 
1) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;
2) De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;
3) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;
4) D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;
5) De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 €




6) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;
7) De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;
8) D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants ;
9) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;
10) De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 10 000 €
11) D’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est membre ;
12) De procéder, au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux ;
13) D’exercer au nom de la commune, le droit prévu au I de l’article de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation ;

Pour :  11                        Abstention : 0                                 Contre : 0




DELIBERATION N° 2026/26 : DELEGATION DE L’ADMISSION EN NON-VALEUR DES CREANCES LOCALES DE FAIBLE MONTANT AU MAIRE

Madame le Maire rappelle que pour constater l’irrécouvrabilité des créances locales, l’assemblée délibérante, qui dispose du pouvoir budgétaire, les admet en non-valeur.
Cette mesure d’apurement d’ordre budgétaire et comptable ne s’oppose pas à l’exercice de poursuites ultérieures si le débiteur revient à meilleure fortune, mais s’insère dans l’exigence de sincérité des comptes portée par l’article 47-2 de la Constitution.
Afin de fluidifier la mise en œuvre de cette procédure pour les créances de faible montant et recentrer les travaux de l’assemblée sur les créances significatives, la loi autorise la délégation de la décision d’admission en non-valeur à l’exécutif local dans la limite d’un seuil.
Le décret précise le seuil au-delà duquel la délégation ne peut intervenir et les modalités selon lesquelles le maire rend compte de l’exercice de cette délégation auprès de l’assemblée délibérante.
Aux termes du décret n° 2026-118 du 20 février 2026 relatif au seuil plafond de délégation des décisions d’admission en non-valeur et aux conditions dans lesquelles le maire rend compte à l’assemblée délibérante de l’exercice de cette délégation, le seuil plafond a été fixé à 200 € pour le président de l’exécutif.
Ce seuil permet de couvrir près de 80 % des dossiers, tout en ne représentant que 7 % des enjeux financiers (données 2023).
Ainsi en cas de délégation, la décision d’admission en non-valeur par le maire s’effectue par arrêté appuyé de la délibération de délégation.
Afin de rendre compte de l’exercice de cette délégation auprès de l’assemblée délibérante tout en conservant à la mesure son effet simplificateur, le maire doit communiquer au moins une fois par an au moyen d’un état listant les créances admises en non-valeur assorties du motif d’admission.
L’assemblée dispose par ailleurs d’un droit d’évocation des pièces produites à l’appui de la demande auprès du comptable public.
Vu l’article L.21221-22 du Code Général des collectivités territoriales, alinéa 30,
Vu le décret n° 2022-217 du 21 février 2023, dans son article 173, autorisant la délégation de la décision d’admission en non-valeur à l’exécutif de la commune dans la limite d’un seuil-plafond,
Vu le décret n° 2026-118 du 20 février 2026 relatif au seuil plafond de délégation des décisions d’admission en non-valeur et aux conditions dans lesquelles le maire rend compte à l’assemblée délibérante de l’exercice de cette délégation, le seuil plafond ayant été fixé à 200 €,
												
Sur le rapport du Maire

Après en avoir délibéré à la majorité des membres présents,
Le conseil municipal décide :
Article 1 : de donner délégation à Madame le Maire, dans la limite du montant maximum de 200 €, de décider de l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables proposées par le comptable public.
Article 2 : d’autoriser Madame le Maire à signer la présente délibération.

Pour :  11                        Abstention : 0                                 Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/27 : DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE ELU LOCAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi que les articles R. 1111-1- A et suivants, Vu l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023, 
VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local,

Article 1 : Désignation du référent déontologue Monsieur Nicolas DESFORGES, ancien directeur général de l’AMF est désigné en tant que référent déontologue pour les membres du Conseil Municipal.
Article 2 : Modalités de saisine du référent déontologue : le référent déontologue pourra être saisi par voie écrite, par courrier à l’adresse suivante, 116 Rue Yvonne de La Seiglière. En cas de saisines par courrier, elles devront être cachetées et porter la mention « confidentiel ». Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.
Article 3 : Rémunération : le référent, ayant un statut de vacataire, sera rémunéré par la commune conformément aux textes en vigueur.


Pour :  11                        Abstention : 0                                 Contre : 0

Le coût d’un dossier est de 80 €.


DELIBERATION N° 2026/28 : DESIGNATION COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de proposer les personnes désignées ci-dessous pour siéger à la Commission Communale des Impôts Directs :

- FORCATO Marie-Jeannine		- LAVERGNE Soizic
- BASSAN Sophie			- PALACIN Muriel                               
- CORTES Christophe			- GROS Francis
- BOUCHET Christian			- CRUCHON Pascale               
- BERTHOMIEU Danièle		- FROUIN Mary Claude          
- DESARNAUD Monique		- RICHARD Jean-Louis          
- VILLENEUVE Rémi			- CONTRASTY Magali                    
- GARINEAU Laurent			- BERTHOMIEU Lucas            
- GUIONNEAU Roland		          - IBERT Sandrine                                    
- TABANOUX Michel			- DUCOURT Philippe             
- ROUX Romain				- SORIN Jean-Pierre        
- ROSENDO Nathalie 			- GUILHON Philippe                                    


Pour :  11                        Abstention : 0                                 Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/29 : TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2026 

Madame le Maire présente l’état de notification des taux d’imposition de 2026 des taxes directes locales. Le Conseil Municipal décide d’augmenter les taux : 


- Taxe foncière sur les propriétés bâties :  38,45 %
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 71,85 % 
- Taxe d’habitation : 17,48 %	

Pour :  9                        Abstention : 0                                 Contre : 2


DELIBERATION N° 2026/30 : BUDGET PRIMITIF 2026

Proposition de Mme le Maire et de la commission finances.

Madame le Maire présente aux membres du conseil municipal, le budget primitif 2026, dont les dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement s’équilibrent de la façon suivante : 
- En fonctionnement, en dépenses et recettes à 476 773,25 Euros
- En investissement, en dépenses et recettes à 218 396,04 Euros

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et délibéré, approuve le Budget Primitif 2026, de la commune de Baigneaux.


Pour :  9                        Abstentions : 2                                 Contre : 0

Pour le compte 6064, Sandrine ALLAIN propose de consulter Bureau Vallée ou autres prestataires pour les consommables (non imposés par l’Etat).


DELIBERATION N° 2026/31 : TAUX DE FONGIBILITE DES CREDITS POUR 2026

La nouvelle instruction budgétaire et comptable M57, permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre au Conseil Municipal de déléguer au Maire, la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel (012), dans la limite de 7,5 % du montant réelles de chacune des sections. Dans ce cas, le Maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de la séance la plus proche.
Cette disposition permettrait notamment d’ajuster, dès que le besoin apparaîtra, la répartition des crédits entre chapitre, sans toucher au montant global voté, et sans avoir besoin d’attendre le prochain conseil et le vote d’une décision modificative.
Au vu des éléments exposés ci-dessus, il est proposé au Conseil Municipal de fixer le taux de fongibilité des crédits pour l’année 2026, à 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections.
Le conseil municipal décide de fixer le taux de fongibilité des crédits, pour l’année 2026, à 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections.

Pour :  11                        Abstention : 0                                 Contre : 0

DELIBERATION N° 2026/32 : DELEGUE CLECT

Madame le maire précise que chaque commune membre de la Communauté des Communes Rurales de l’Entre-Deux-Mers doit disposer d’un représentant au sein de la CLECT.

M. Christophe GUILHON est désigné représente de la commune de Baigneaux.

Pour :  11                        Abstention : 0                                 Contre : 0

DELIBERATION N° 2026/33 : DELEGUES OFFICE DE TOURISME DE L’ENTRE DEUX MERS

Madame le maire précise qu’il convient de désigner pour la Communauté des Communes Rurales de l’Entre Deux Mers un délégué titulaire et un suppléant par commune membre. Le conseil municipal désigne :

- Délégué titulaire :  Adrien WINTRINGER
- Délégué suppléant : Lucas BERTHOMIEU 
Pour :  11                        Abstention : 0                                 Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/34 : ACCEPTATION REMBOURSEMENT GROUPAMA SINISTRE

Madame le Maire fait part au conseil municipal, du montant de l’indemnité proposée par Groupama concernant le remboursement des frais d’avocat relative à la procédure plateforme poubelle demandée par M. DALLET. Le montant total s’élève à 2 000 €.

Le conseil municipal accepte l’indemnité proposée par l’assureur Groupama, et autorise Mme le Maire à faire les démarches nécessaires.

Pour :  11                        Abstention : 0                                 Contre : 0


QUESTIONS DIVERSES

- Sandrine ALLAIN : prochaine réunion : 1er juin 2026 à 18 h 30. Le 5 juin 2026 à 20 h, réunion pour la désignation des délégués et suppléants des conseillers municipaux en vue de l’élection des sénateurs.
- Stéphanie PARCELLIER : marché des producteurs. Axé sur des producteurs locaux. Fromage de Daignac, Ferme de Pouly à Gornac, Fazembac à Loubens, cave coopérative de Romagne. Miel de Faleyras.
- Sandrine ALLAIN : fête de Baigneaux : la structure, le barnum et la bière sont commandés. Stéphanie PARCELLIER : jambon grillé avec accompagnement 15 euros par personne. Sophie BASSAN : pour 120 personnes, 500 € (jambon grillé + haricots cuisinés). Stéphanie PARCELLIER : tartes pour le dessert, glaces. Entrée : melon. Quiches pizza pour apéro. Fromage. Lucas BERTHOMMIEU propose du rosé pétillant à la pression pour l’apéro. Stéphanie PARCELLIER veut relancer les jeux. Sandrine ALLAIN voit si Audrey (maîtresse d’école) propose une tombola.
Sandrine ALLAIN : groupe whatsapp pour remplacement de la maîtresse en cas d’absence : Pascale CRUCHON, Adrien WINTRINGER, Sophie BASSAN, Sandrine ALLAIN.
Sandrine ALLAIN : M. RIVES Sébastien de Romagne se propose pour activité poulet grillé, le dimanche parking salle des fêtes.
- Lucas BERTHOMIEU se propose de passer une épareuse/banquetteuse sur les accotements de la commune.
- Sandrine ALLAIN : agent technique en arrêt maladie, prolongé de 15 jours.
- Sandrine ALLAIN : repas du budget le 29 mai 2026, Stéphanie PARCELLIER s’occupe de réserver.
- Adrien WINTRINGER : remaniement des plantations sur la pelouse de l’école à l’automne.
- Sandrine ALLAIN : maîtresse a une connaissance qui pourrait faire une grande fresque sur deux murs de l’école, la mairie s’occupe de remettre le mur en état et fournira la peinture. A suivre.


La séance est levée à 22 h 30


Délibérations prises :     2026/22
			   2026/23
			   2026/24
			   2026/25
			   2026/26
			   2026/27
			   2026/28
			   2026/29
			   2026/30
			   2026/31
			   2026/32
			   2026/33
			   2026/34

			   
  				   	   
Sandrine ALLAIN,					       	       Christophe GUILHON
Maire,							       Secrétaire de séance,			
